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Apprentissage

Gestion des ressources et de l'alimentation

CERTIFICAT DE SPÉCIALISATION

Élagueur grimpeur

Arboriste grimpeur

Bûcheron élagueur

Arboriste - Grimpeur

Elagueur nacelliste



CONDITIONS D'ADMISSIONS -Via Parcoursup-

CONDITIONS D'ADMISSION
Avoir entre 18 et 29 ans révolus

Détenir un diplôme du champ professionnel : bac pro “forêt”, “aménagements

paysagers”, brevet professionnel “responsable de chantiers forestier”, “forêt”,

“aménagements paysagers”, BTS “gestion forestière”, aménagements paysagers”.                   

Signer un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation d’un an avec une

entreprise du secteur d’activité.

BAC Général

BAC Technologique

BAC Professionnel

ORGANISATION DE L'ALTERNANCE
Au centre de formation : 

        12 semaines complètes de formation à 35 h pendant 1 an

Au sein de l’organisme employeur : 

        Toutes les semaines hors formation se déroulent chez l’employeur

        Temps de travail de l’apprenti identique à celui des autres salariés

Pour l’apprenti : 

        Cette voie exige de la motivation, le sens de l’organisation et une autonomie dans le travail. 

        Le métier exige de grandes capacités de concentration, de la rigueur, de l’agilité et 

        une excellente condition physique, ainsi qu’un réel intérêt pour les arbres et le respect du végétal.

UN PARCOURS EN APPRENTISSAGE

EN 1 AN
Un diplôme national reconnu

Une expérience professionnelle approfondie

Des liens étroits avec les acteurs du territoire

Une insertion directe dans le marché du travail

UNE FORMATION QUI DONNE LES CLÉS POUR
Maîtriser les opérations techniques d’élagage et de taille

Maîtriser les techniques de déplacement dans l’arbre

Optimiser ses interventions

Évaluer les risques et les contraintes

Travailler en équipe et en sécurité

Identifier l’arbre, diagnostiquer son état et analyser les conditions d’intervention.



C1. Établir un diagnostic sur un arbre d’ornement lors de la visite initiale du chantier

et de l’opérationnalisation de la commande

C1.1 Concevoir une intervention sur un arbre d’ornement*

Diagnostic initial au sol de l’arbre dans son environnement

Préconisation d’une intervention sur l’arbre à l’employeur ou au client

Préparation d’une fiche d’intervention

C1.2 Opérationnaliser une commande sur un chantier

Diagnosctic au sol de l’arbre dans son environnement avant l’intervention

Tour du chantier avec ‘équioe d’intervention

CONTENU DE LA FORMATION

La formation est structurée en modules professionnels et comprend trois capacités

globales, chacune correspondant à un bloc de compétences.

C2. Réaliser des travaux d’entretiens en hauteur d’arbres d’ornement*

C2.1 Tailler un arbre d’ornement

Taille d’entretien d’un arbre en port libre

Taille d’adapatation d’un arbre à une contrainte

Taille d’un arbre fragilisé

Taille architecturée d’arbres d’alignement en milieu urbain à la nacelle

C2.2 Installer un système d’haubanage dans un arbre d’ornement*

Pose d’un système d’haubanage actif

Remplacement d’un hauban tendu

C3. Réaliser des travaux de suppression d’arbres d’ornement

C3.1 Réaliser le démontage d’un arbre d’ornement* 

Démontage d’un arbre avec contrainte à l’aide d’une rétention

C3.2 Réaliser l’abattage manuel directionnel d’un arbre d’ornement*

Abattage d’un arbre d’ornement* dépérissant

Abattage d’un arbre avec contrainte

*arbre d’ornement (hors activités de sylviculture)



DIPLÔME DE NIVEAU 4

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Délai d'accès à la formation d'environ 15 jours, 
        soumis à la signature d'un contrat d'apprentissage. 

Accessibilité au public en situation de RQTH 
        Référente handicap : valerie.gomez@educagri.fr

Durée de la formation à l’UFA : 400 heures

Modalités pédagogiques : pédagogie de l’alternance                                         
        avec accompagnement personnalisé (entretien, visite d’entreprise, bilan de parcours)

Outils pédagogiques : mise en situation professionnelle, visites de site, partenariats
avec les acteurs de la filière  

                                                 
Modalités d’évaluation : Unités capitalisables (obtention du diplôme par validation de
toutes les capacités)

Attestation d'acquisition de blocs de compétences à l'issue de la formation 

Taux de réussite : 60% (2024 - 2025)

04.94.00.55.55

secretariat.ufa.hyeres@gmail.com

https://agricampus.fr/formations-par-apprentissage/

Agricampus Var

agricampusvar

32, Chemin Saint-Lazare

83400 Hyères

AgricampusVar
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DEMANDE D'INSCRIPTION
Suivez la procédure sur : https://agricampus.fr/formations-par-apprentissage/

(rubrique "candidat")

mailto:fabienne.lambert-paone@educagri.fr
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